
 
 
 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
4 février 2009 

11 :30 h à 14 :30 h  
Salle Alfred-Desrochers  

 
 

Ordre du jour  
 
0.0 Ouverture  
1.0 Procédures  
2.0 Élections 
3.0 Bilan session A-08 
4.0 Plage horaire 
5.0 Plan d’action 

5.1 Action vs privé 
5.2 Coop 
5.3 Autre 

6.0 Varia 
7.0 Levée 
  
Le nombre de personnes inscrites au registre est de  245 personnes. 
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Procès-verbal 
 

 
0.0 Ouverture 
 
Le quorum étant constaté, l’ouverture de l’assemblée est proposée par Laurence Bernard 
à 11h43. 
 
1.0 Procédures 
 
1.1 Praesidum 
 
Il est proposé que Normand Gilbert et Myriam Pelletier-Gilbert assurent respectivement 
l’animation et le secrétariat.  
 
Proposé : Laurence Bernard  
Appuyé : Dominic Héroux 
Adopté à l’unanimité 
 
Normand Gilbert explique les procédures, le fonctionnement des droits de parole, la 
manière de proposer et d’amender, l’alternance homme-femme. 
 

1.2 Ordre du jour 
 
Il est proposé que l’ordre du jour modifié (inversion des points 4 et 5) soit adopté. 
 
Proposé : Steve Séguin 
Appuyé : Dominic Héroux 
 
Il est proposé d’amender l’ordre du jour pour revenir à l’ordre du jour qui place le point 4 
avant le point 5. 
 
Proposé : Paul-André Landry 
Appuyé : Simon Benoit 
 
Steve Séguin explique pourquoi il est contre l’amendement proposé 
 
Paul-André Landry explique pourquoi il est pour l’amendement 
 
L’animateur demande le vote 
Adopté à la majorité 
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1.3 Adoption du dernier procès-verbal 

 
Il est proposé d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale du 16 octobre 
2009. 
 
Proposé : Marie-Danielle Larocque 
Appuyé : Carl Cyr 
Adopté à l’unanimité 

 
2.0 Bilan session A-08 
 
Laurence Bernard présente le bilan du Conseil Exécutif de l’automne 2008 
 
Distribution des agendas à la rentrée, organisation et amélioration de la Banque de livres 
usagés, tenue du camp de formation provincial de l’ASSÉ, reprise de l’Assemblée 
générale annuelle le 16 octobre, mise sur pieds du GRAVE qui a donné naissance au 
Comité d’implantation de la nouvelle Coopérative, suivi de dossiers de révision de notes 
et de plaintes pédagogiques, manifestation contre le projet de loi C-484, relations et 
communications avec les groupes communautaires de la région, consultations sur la plage 
horaire. 
 
3.0 Élections 

 
Présentation du déroulement par l’animateur et présentation des postes ouverts par 
l’exécutif. 
 
3.1. Responsable à l’information 
 
Nomination : Caroline Dostie  
Proposée par : Stéphanie Desmarais St-Onge  
Appuyée par : Anne-Sophie Audet 
 
Présentation et période de questions 
 
Élue à la majorité  
 
3.2 Responsable au secrétariat 
 
Nomination : Stéphanie Desmarais St-Onge 
Proposée par : Anthony Tremblay 
Appuyée par : André-Jean Côté 
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Présentation et période de questions 
Élue à la majorité 
 
3.3 Responsable à l’interne 
 
** Il n’y a pas de candidatures pour ce poste, le président y reviendra à la suite des autres 
élections. 
 
Nomination : Marie-Soleil Lecours  
Proposée par : Paul-André Landry 
Appuyée par : Chantale Glaude 
 
Présentation et période de questions 
Élue à la majorité 
 
3.4 Responsable à l’externe 
 
Nomination : Marie-Êve Marchand-Blais  
Proposée par : Stéphanie Desmarais St-Onge  
Appuyée par : Steve Séguin 
 
Présentation et période de questions 
Élue à la majorité 
 
3.5 Responsable à la pédagogie 
 
Nomination : Marie-Soleil Lecours 
Proposée par : Gaétan Gauvin 
Appuyée par : Ghislain Gauvin 
 
Nomination : Méliza Séguin 
Proposée par : Benoît Bibeau 
Appuyée par : Paul-André Landry 
 
Nomination : Thomas Payette 
Proposé par : Samuel Beaulieu 
Appuyé par : Jean-Philippe Duclos 
 
Thomas Payette refuse 
 
Présentation et période de questions 
Vote : Méliza Séguin élue à la majorité 
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4.0 Plage horaire 
 

Laurence Bernard présente l’évolution de la problématique et le contexte dans lequel 
nous sommes plongé-e-s. 
  
*Plénière 
 
Grégoire Saint-Aubin demande quel est le lien entre la plage horaire et la construction du 
bunker (pav. 9); 
 
Emmanuelle Vincent-Racicot demande ce qu’il va advenir des cours du soir; 
 
André-Jean Côté demande les résultats du sondage mené par l’exécutif à l’automne; 
 
Roxanne Beaulieu demande ce qu’est la plage commune; 
 
Jean-Philippe Duclos demande si l’AÉCS a été en contact avec la ministre Courchesne à 
ce sujet; 
 
Claire Dorfinger affirme que comme parent étudiante ce sera très difficile de s’ajuster à 
un nouvel horaire; 
 
Mireille Arrar ne comprend pas que, vu le manque d’espace, il est proposé d’avoir une 
plage commune : il y aura des problèmes d’espace pour manger si tout le monde est 
libéré en même temps; 
 
Paul-André Landry se demande quelles ont été les consultations faites par le Cégep, parce 
qu’il n’en a pas eu connaissance de ces consultations; 
 
Martine Paulin reprend la même question; 
 
Kevin Daigle se pose la question du poids et de la représentativité de 200 personnes vs 
6000; 
  
François Lapointe se demande quelles seront les mesures prises pour accommoder les 
gens qui prennent l’autobus; 
 
Jean-Philippe Robichon affirme qu’il est important d’exercer notre pouvoir, que notre 
représentativité est légitime et qu’il est important de s’exprimer démocratiquement. C’est 
à nous de mettre plus de pression et de donner du temps à la cause. «Yes We Can!»; 
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Emmanuel Campeau se demande quel est le nouveau pavillon et quand il a été acheté; 
 
Samuel Gaucher affirme qu’il y a un manque d’objectivité flagrant de l’assemblée et une 
manque d’information sur la décision que le Cégep est en train de prendre; 
 
Une étudiante en soins infirmiers affirme que des professeur-e-s lui ont dit que la plage 
horaire élargie va aider à l’admission de plus de gens en soins infirmiers et ainsi aider à 
combler la pénurie de main-d’œuvre dans ce secteur; 
 
 
* Considérant que la nécessité d’élargir la plage horaire n’a pas été prouvée ; 
* Considérant qu’elle nuira à la vie sociale, familiale ainsi qu’à la réussite scolaire des 
étudiant-e-s du Cégep de Sherbrooke ; 
 
Il est proposé que l’AÉCS se positionne contre toute modification de la plage horaire. 
 
Proposé par : Laurence Bernard 
Appuyé par : Camélia Raiche 
 
 
Période de débat sur la proposition 
 
Quelqu’un se prononce sur le nombre d’admissions et le non-sens d’accepter trop 
d’étudiant-e-s; 
 
Paul-André Landry affirme qu’il a discuté avec des chauffeurs de la STS et qu’ils ont dit 
que les horaires ne seraient pas modifiés pour l’automne 2009; de plus, le Cégep ne 
représente qu’un petit nombre de personnes comparé à l’Université; 
 
Jaoud Laroussi demande le droit de parole 
Accepté à l’unanimité 
 
Jaouad spécifie qu’il y a au Cégep de Sherbrooke plus de cours du soir que partout 
ailleurs; 
 
Élisa Côté-Séguin dit que la Ministre ne croit pas qu’il y aura des baisses de clientèle; 
elle préfère augmenter la plage horaire que d’investir dans la construction de nouveaux 
pavillons; 
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Geneviève Desruisseaux se demande ce qu’il adviendra de l’alternance travail-études; 
elle doit travailler pour payer ses études, en tant que parent-étudiant, ça va être quasi-
impossible de poursuivre ses études; 
 
Carl Cyr affirme que selon les chiffres que Sylvain St-Cyr (directeur général du Cégep) 
lui a transmis lors de la rencontre avec l’exécutif de l’AÉCS cet automne, la hausse de 
clientèle ne se poursuivra que pour 3 ans, ensuite, ça va stagner; 
 
Claire Dorfinger pense que la clientèle va quand même augmenter à cause du programme 
de francisation; 
 
Éric Leroux dit que selon France Turgeon, les cours du soir vont rester; 
 
Francis Gagnon se demande ce qu’il va advenir de la disponibilité des plateaux 
d’entraînement des Volontaires, qui sont déjà très occupés; 
 
Emmanuelle Campeau se demande ce que ça change pour les gens de modifier la plage 
puisque le nombre d’heures de cours ne changera pas; 
 
Jean-Christophe Racette se demande si nous sommes le seul Cégep avec une plage 
réduite… Il faut ouvrir la plage pour que l’éducation soit accessible à plus de gens! 
 
Alexandra Guimond affirme qu’elle doit déjà se lever très tôt (6H00) à cause de tous les 
déplacements et qu’il faudra qu’elle se lève encore plus tôt 
 
Rémi Goyette-Allaire demande la question préalable. 
 
Proposition adoptée à la majorité  
 
 
* Considérant que le changement de plage horaire est déjà entamé et que la direction du 
Cégep de Sherbrooke procède de façon unilatérale ; 
 
* Considérant que le sondage effectué par l’AÉCS lors de kiosques tenus dans divers 
pavillons auprès des étudiant-e-s démontre un plus grand intérêt pour l’élargissement de 
la plage horaire de 8h30 à 18h30 ; 
 
* Considérant que des moyens doivent être proposés afin de diminuer l’impact de 
l’élargissement de la plage horaire ; 
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Il est proposé que l’AÉCS négocie avec la direction du Cégep pour une plage horaire 
élargie de 8h30 à 18h30, si la nécessité oblige, ainsi que pour l’obtention des avantages 
suivants : 

• Prioriser les parents-étudiants concernant l’accès aux API en début de session 
pour les changements d’horaires et ce, au moins deux jours avant les autres 
étudiant-e-s ; 

• Prioriser les étudiant-e-s non desservi-e-s par le système de transport en commun 
et les parents étudiants concernant l’accès aux vignettes de stationnement ; 
 

• Implanter une halte-garderie sur le campus ; 
 

• Favoriser la vie étudiante avec plus de locaux lui étant destinés et plus de budget 
pour ceux-ci ; 
 

• Instaurer un système de covoiturage informatisé ; 
 

• Assurer que les horaires de la STS et tout autre transport en commun soient 
adaptés aux besoins des étudiant-e-s 

 
Proposé par : Éric Leroux  
Appuyé par : André-Jean Côté 
 
 
Période de débat 
 
Rebecca se demande où on va trouver l’espace de garderie; 
 
Paul-André affirme que le Sapajou peut être utilisé en soirée 
 
L’animateur demande le vote 
Adopté à la majorité 
 
 
Il est proposé de faire pression sur la Ville de Sherbrooke pour qu’elle émette des 
vignettes spéciales pour rendre accessible les rues avoisinantes aux étudiant-e-s voulant 
s’y stationner  
 
Proposé par : Roxanne Beaulieu  
Appuyé par : Sara Boisvert 
Adopté à la majorité 
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5.0 Plan d’action 
 
Jaouad Laroussi présente le plan d’action de l’ASSÉ contre la privatisation des services 
sociaux et de la santé. 
 
5.1 Action vs privé 

 
Il est proposé que l’AÉCS participe et fournisse le transport pour la manifestation contre 
la privatisation organisée par l’ASSÉ en date du 26 mars 2009 ainsi qu’à la 
manifestation du 1er mai 2009. 
 
Proposé par : Camélia Raiche 
Appuyé par : Éric Lecours 
Adopté à la majorité 
 
5.2 Coop 

 
Marie-Danielle Larocque présente le projet de nouvelle Coopérative. 
 
 
*Considérant la mission plate-forme de l’AÉCS et la lutte menée par l’AÉCS contre la 
présence des entreprises privées sur le campus; 
 
*Considérant que la nouvelle coopérative offrira à ses membres et à la communauté des 
avantages importants; 
 
*Considérant que la nouvelle coopérative a besoin d’un appui massif pour assurer son 
démarrage et son bon fonctionnement à l’automne 2009; 
 
*Considérant qu’une part de qualification d’une coopérative est achetée volontairement, 
valide pour la vie et est remboursable en tout temps; 
 
Il est proposé que l’AÉCS appuie la nouvelle Coopérative pour la mise en place de 
modalités permettant aux étudiantes et les étudiants de volontairement devenir membre 
de la Coopérative dès la rentrée 2009 en acquittant leur part de qualification de 10$ sur 
le formulaire d’inscription et ce, une seule fois au cours de leur parcours académique au 
Cégep de Sherbrooke. 
 
Proposé par : Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par : Éric Leroux 
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Période de débat 
 
Grégoire St-Aubin se demande ce qu’il advient du contrat de GGC; 
 
Paul-André demande si la Coop va offrir des repas chauds. 
 
L’animateur demande le vote 
Adopté à l’unanimité 
 
5.3 Autre 

 
Chloé Domingue de l’ASSÉ présente le projet de modification des Loi 107 et 110 sur la 
gouvernance par la ministre Courchesne 

En gros, ce projet propose que les Conseils d’administration des institutions publiques 
soient constitués au 2/3 de gens de l’extérieur = augmentation de l’influence du privé = 
impact sur milieu de vie. Exemple: le fiasco de l’UQAM. De plus, le projet de loi veut 
associer les postes du C.A. à des «bonis» de performance. 
 
 
Il est proposé que l’AÉCS se prononce contre le projet de loi 107 et 110 et que le conseil 
d’administration du Cégep de Sherbrooke soit plus représentatif de la communauté 
collégiale. 
 
Proposé par : Éric Leroux 
Appuyé par : André-jean Côté 
Adopté à l’unanimité 
 
 
6.0 Varia 
 
7.0 Levée 
 
Il est proposé que l’assemblée soit levée. 
 
Proposé par : André-Jean Côté 
Appuyé par : Marie-Soleil Beaulieu 
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